
Gestion des situations particulières : 
retour d’expérience au CHRU de Brest

Nathalie Mugnier

06 février 2020





La démarche

Identification 
Situation 

particulière

•Cas « inédit » sans Mode OPératoire/procédure

•Cas particulier qui peut se reproduire même si peu fréquent.

•Nécessite de définir une CAT

Ressources

• Base documentaire: Réglementaire :Guide-références-juridiques-produits-sante (Ameli), médispar (conseil de 
l’ordre), textes réglementaires Adiph. Bases de données médicaments et laboratoires…

• Acteurs:  - Facturation: CPAM (pharmacien conseil), Service facturation du CHU, direction financière, RH. 
- Circuit médicament: médecins et IDE au CHU ou réseaux soins palliatifs, assistantes sociales, grossistes. 

Création MOP 
/Procédure et 

relectures

•MOP interne PUI ou procédure organisationnelle avec intervenants externes (travail multidisciplinaire)

•Contenu: information produit de santé, modalités de dispensation et facturation si spécificité, aides à la décision, aide à la 
recherche de ressources

• Rédaction Pharmacien rétrocession mais interactions avec pph rétrocession et autres pharmaciens rétro (Relecture)

Information

•Information pph rétrocession et pharmaciens et le cas échéant acteurs intervenant dans le circuit

•Intégration dans MAQ (interne PUI ou guides CHRU)

• A l’avenir : intégration dans formation continue.



Médicaments inscrits sur la liste

Délivrance d’un 
contraceptif ou d’un 

médicament chronique 
sur la base d’une 

ordonnance expirée

Perte de traitement par 
un patient

Réquisition par la police 
ou la gendarmerie

Séjour à l’étranger
Procédure dérogatoire 

patients « iliens »
Accident du travail (hors 

personnel CHRU)



Médicaments rétrocédables par dérogation

Aliments Diététiques 
Destinés à des Fins 
Médicales Spéciales 

(ADDFM)

Médicaments de la 
douleur chronique 
rebelle et des soins 

palliatifs

MOP Délivrance 
des médicaments 

stupéfiants en 
rétrocession



Médicaments ni inscrits sur la liste de rétrocession et ni 
rétrocédables par dérogation

Rupture de 
stock en 

officine de ville

Patients en 
situation de 

précarité

Patients 
étrangers hors 

précarité

Facteurs de 
croissance don 

anonyme de 
cellules 
souches



• MOP à visée informative sur les aliments diététiques

• Ressource:

– Documents sur les aliments : Laboratoires de spécialisés 
dans les ADDFMS et laits infantiles

Pour connaître la composition du produit, ses 
modalités d’administration et éventuellement les 
conditions de remboursement : consulter le 
document sur les ADDFMS.

Consulter également le commentaire PHARMA.

file://chu-brest/Public/PHARMACIE/Privé/Morvan/Aide à la dispensation/PEDIATRIE/Aliments diététiques infantiles référencés pharmacie Morvan/Aliments diététiques infantiles Pharmacie Morvan.xlsx






MOP basés sur des textes « réglementaires »: 
aide dispensation ou facturation 



Séjour à l’étranger de plus d’un mois

Délivrance d’un contraceptif ou d’un médicament chronique sur la base d’une 
ordonnance expirée

Ressource: CPAM Ameli



GUIDE DES REFERENCES JURIDIQUES-

PRODUITS DE SANTE

http://www.mediam.ext.cnamts.fr/cgi-ameli/aurweb/ACIRCC/MULTI



Approvisionnement bateaux de la marine marchande

• Source Meddispar



Don anonyme de cellules souches

• Ressources
o acteurs de la greffe de moelle osseuse

o Protocole agence de biomédecine

Ref: ABM/DPGCSH/RFGM/PROTOCOLES DVMO v 28112016

« les facteurs de croissance hématopoïétiques (molécule princeps) à raison de 10μg/kg par 
jour, en 2 injections quotidiennes par voie sous-cutanée de 5 μg/kg chacune, pendant
une durée de 4 à 6 jours…Le produit prescrit doit être fourni par la pharmacie centrale 
hospitalière. »



MOP « accords locaux » CPAM

Perte de traitement par un 
patient

• Contact pharmacien conseil 
(vérification dossier pour éviter 
malversations)

• Dispensation après Accord 
pharmacien conseil (si « urgent » 
dispensation du plus petit 
conditionnement)

• Courier patient pour demande de 
prise en charge exceptionnelle 
adressé par la pharmacie

Procédure dérogatoire patients 
« iliens »

• Demande accord service médical 
CPAM

• Critères patients: 
-affiliés à la CPAM du Finistère, 
domiciliés dans les îles de Sein, 
Molène et Ouessant et y résidant à 
titre principal ;
-traitement chronique

• Accord prescripteur (sur ordo)
• Courrier patient : attestation sur 

l’honneur résidence sur l’île et date 
début traitement.

• Demande adressée par la pharmacie
• Accord max pour 3 mois



Procédure multidisciplinaire: description d’un 
circuit

Patients en situation de précarité



• Ressources:

o Acteurs : assistantes sociales, centre d’accueil précarité, direction facturation, 
pharmacie

o Textes réglementaires

• Rédaction multidisciplinaire d’une procédure





CONCLUSION

• Intérêt des MOP: répondre rapidement et de façon 
appropriée à une situation particulière même un vendredi à 18h00 alors que le pph

et le pharmacien référent de la rétrocession sont partis…

• Harmonisation des pratiques

• Difficultés de MAJ et réalisation à posteriori

• A mutualiser +++

➢ gain de temps

➢ Situation non rencontrée sur site mais déjà protocolisée
ailleurs➔réponse adaptée immédiate

➢Bonnes idées à partager



Information patient MOP séjour à l’étranger




